
Réf: Dossier N° 133810 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « COMPAGNIE AFRICAINE DE GENIE CIVIL » en
abrégé « CAGC »

Abidjan, Bingerville, ABIDJAN COMMUNE DE

BINGERVILLE CITE PROMOGYM, A 50 M DE CHEZ BRICE AU

BAMBOU., Lot 61, Ilot 05

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 09 août 2022 et
enregistrés au CEPICI le 10 août 2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « COMPAGNIE AFRICAINE DE GENIE

CIVIL » en abrégé « CAGC »

Dénomination :

• L’exercice de toute activité du bâtiment, la
construction, la rénovation, l’équipement du bâtiment, l’achat, la
vente, la décoration d’intérieure, implantation-préparation et
entretien de chantier, l’achat et la vente pour le compte d’
autrui.

• L’import-export de fournitures matériaux et
matériels diverses du bâtiment,

• La réalisation de tous travaux de génie civil, l’
exécution de travaux de terrassement, voirie et réseaux divers
et en général, tous travaux d'aménagement et d'équipement de
terrains,

• La réalisation de travaux d’électrification de
collectivités, de pose de poteaux électriques,

• La réalisation d’étude pour les projets de BTP (Notes
et hypothèses de calculs, plans, structures…), la formation et le
consulting,

• La formation, la réalisation d’études techniques,
fournitures et installations de matériels et équipements
techniques,

• L'acquisition et la cession de tous terrains bâtis ou
non bâtis, la transformation, l'aménagement de tous
immeubles, l'édification de nouvelles constructions, soit
directement ou par voie d'accord avec les constructeurs ou
entrepreneurs et par voie de conséquence, tous achats ou
locations de matériaux, matériels, outillage,

• Et toutes opérations mobilières ou immobilières,

Objet :



commerciales, financières ou autres pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets
similaires, connexes ou susceptibles d'en favoriser la
réalisation.

Et pour la réalisation de l'objet social :
• L’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles.
• L’emprunt de toutes sommes auprès de tout

établissement financier avec possibilité de donner en garantie
tout ou partie des biens sociaux.

• La prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

• La prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

• Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou
pouvant en faciliter l'extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Bingerville, ABIDJAN COMMUNE DE
BINGERVILLE CITE PROMOGYM, A 50 M DE CHEZ BRICE AU
BAMBOU., Lot 61, Ilot 05

Siège social :

M YEO SOULEYMANE KATCHENEDJO (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B13-07644 du 24/08/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°38445/GTCA/RC/2022 du 24/08/2022Dépôt au greffe :


